
  Pas de cartouche dans le fusil en 
dehors de l’action de chasse,
 Attention au canon obstrué (chiffon 
ou terre ou bourre de cartouche),
 Circuler avec le canon dirigé vers 
le sol, pour les armes à canons 
basculants ou vers le ciel, pour 

 les armes semi-automatiques, 
 à pompe ou carabines à verrou,
 Décharger votre arme lors des 
franchissements de haies, fossés 
ou clôtures,
 Ne pas charger son arme avant 
le signal de début de battue et 
décharger son arme dès le signal 
de fin de battue,
 Arme ouverte et déchargée lors 
des déplacements à pied entre  
2 postes,

 
 

 À l’arrivée au poste, repérer 
ses voisins, se signaler à eux et 
visualiser la zone de tir sécurisée, 
se poster « ventre au bois », arme 
tenue vers le ciel. Le chasseur doit 
se retourner, après identification de 
l’animal et son passage à la ligne 
de tir.
 Respecter l’angle de tir de sécurité : 
tir interdit dans la zone des  
30 degrés à partir de son voisin ou 
tout obstacle quelconque (bâtiment, 
maison, route,…) ; épauler et tirer 
uniquement une fois l’animal dans 
la zone de tir.
 Ne pas quitter son poste, ne pas 
se déplacer avant le signal de fin 
de traque, même si un animal est 
blessé,
 Ranger l’arme, toujours déchargée, 
ainsi que les munitions, hors de 
portée des enfants.

   NE JAMAIS TIRER : 
• dans la traque, sauf à titre 
exceptionnel, après autorisation du 
responsable de chasse et dans les 
conditions définies dans le chapitre 
Sécurité (cf. p8),

• en direction d’une personne, d’une 
habitation, d’une voie ouverte au 
public, même paraissant hors de 
portée,

• à hauteur d’homme,
• à travers un buisson ou une haie,
• sur un gibier au moment où il 
franchit une ligne de chasseurs.
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 LA TRAQUE : 
Début : 1 coup long
Fin : 3 coups longs

 LA MORT : 
Sonnerie du gibier, voir ci-dessous, 
suivi d’un « rigodon » (tayaut).

OISEAU BAGUÉ

Si vous prélevez un oiseau bagué,  
merci de nous adresser la bague en 
indiquant la date et lieu de reprise, 
l’espèce prélevée et si possible le sexe  
ainsi que vos coordonnées, à :

Les informations concernant cet 
oiseau vous seront transmises,  
dès réception dans nos services.

Rappels

Fédération des Chasseurs 
de Loire-Atlantique

A l’attention de C. VIGNAUD
CS 40413 - 44204 NANTES cedex 2
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Consignes Consignes 
de sécurité de sécurité 
à respecterà respecter

ANIMAL BLESSÉ

Si vous trouvez un animal sauvage blessé, nous vous conseillons de le confier au :

CENTRE VÉTÉRINAIRE DE LA FAUNE SAUVAGE ONIRIS
La Chantrerie 

101, route de Gachet - CS 40706
44307 NANTES CEDEX 03

Tél.02.40.68.77.76
faunesauvage@oniris-nantes.fr

Admissions des animaux toute l’année, directement à l’accueil :  
du lundi au vendredi de 8h00 à 17h00 et le samedi de 9h00 à 12h00. 

Ce centre est géré par des élèves « vétérinaires » bénévoles.

 CONSEILS : 
- placez l’animal dans un carton aéré, de préférence sombre.

- afin d’éviter le stress, n’effectuez aucun soin ni nourrissage forcé.

SONNERIES

 LA VUE : 
Pour la Loire-Atlantique, voici un exemple de sonneries pratiquées :
Lièvre, Fouine : 2 coups
Renard, Blaireau : 3 coups
Chevreuil : 4 coups
Sanglier : 5 coups
Biche : 6 coups
Cerf : 7 coups
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SECOURS 
Centre antipoison : 02.41.48.21.21

Centre antipoison animal domestique ou sauvage : 02.40.68.77.39

Secours d’urgence : 18

SAMU : 15

Police : 17


